Montréal, le 29 mai 2006 

Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

La Régie a pris connaissance des estimations de temps requis fournies par l’ensemble des participants en réponse à sa lettre du 8 mai 2006 et vous informe du nouveau calendrier d’audience pour la suite de l’examen des propositions de conditions de service des distributeurs de gaz naturel.

L’audience aura lieu du 5 au 9 juin prochain et se poursuivra, si nécessaire, les 15 et 16 juin. L’horaire quotidien sera de 8h30 à 13h30.

Compte tenu de l’échéancier serré, la Régie demande aux participants de s’assurer de la présence de leurs témoins pour la présentation de leur preuve. La Régie rappelle qu’elle a pris connaissance des documents déjà déposés au dossier et qu’elle compte en conséquence sur la collaboration de tous les participants pour le déroulement efficace de l’audience, notamment en limitant leur présentation aux points importants de leur position respective.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
P.j.
